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Avigon 14.5 - Répulsif à bernache du Canada pour le
gazon (anthranilate de méthyle)

La matière active Avigon MA (anthranilate de méthyle) (numéro d’homologation 26451) et le
produit de formulation Avigon 14.5 - répulsif à bernache du Canada pour le gazon (numéro
d’homologation 26452) contenant de l’Avigon MA (anthranilate de méthyle) de qualité technique et
utilisé pour empêcher les bernaches de brouter et d’utiliser le gazon, sont maintenant admissibles à
l’homologation complète en vertu de l’article 13 du Règlement sur les produits antiparasitaires
(RPA).

Ce document décrit l’étape du processus de prise de décision réglementaire de l’Agence de
réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) concernant l’utilisation de l’anthranilate de
méthyle comme répulsif à bernache du Canada.
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1.0 Introduction

Ce document décrit l’étape du processus de prise de décision réglementaire de l’ARLA
concernant l’utilisation de l’anthranilate de méthyle sur le gazon comme répulsif à
bernache du Canada.

2.0 Contexte

L’ARLA a effectué une évaluation des renseignements disponibles, conformément à
l’article 9 du RPA et les a jugées suffisants, conformément à l’article 18b), pour
permettre de déterminer l’innocuité, les avantages et la valeur de la matière active Avigon
MA (anthranilate de méthyle de qualité technique) et du produit de formulation Avigon
14.5 - répulsif à bernache du Canada pour le gazon, tous deux homologués par la Engage
Agro Corporation. L’ARLA a conclu que l’utilisation du répulsif à bernache du Canada
pour le gazon, Avigon 14.5, conformément au mode d’emploi qui figure sur l’étiquette
présente des avantages et a de la valeur, conformément à l’article 18c) du RPA, et que
cette utilisation ne comporte pas de risque inacceptable, conformément à l’article 18d).

L’homologation complète de ces produits a été proposée dans le projet de décision
réglementaire PRDD2000-01, Avigon 14.5 - Répulsif à bernache du Canada pour le
gazon - anthranilate de méthyle. Aucun commentaire n’a été reçu sur le PRDD2000-01.

3.0 Décision réglementaire

À la lumière des considérations énumérées ci-dessus, l’Avigon 14.5 - répulsif à bernache
du Canada pour le gazon, visant à empêcher les bernaches du Canada de brouter et
d’utiliser le gazon, est maintenant admissible à l’homologation complète en vertu de
l’article 13 du RPA.

http://www.pmra-arla.gc.ca/francais/pdf/prdd/prdd2000-01-f.pdf
http://www.pmra-arla.gc.ca/francais/pdf/prdd/prdd2000-01-f.pdf

